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Responsabilité inégale

Concertation ‘Durabilité et pauvreté’
• Les personnes en situation de pauvreté sont les premières et les plus gravement 

touchées par la pollution de l'environnement et le changement climatique

• Elles sont celles qui y contribuent le moins

• Elles possèdent et reçoivent le moins de leviers pour faire des choix plus 
durables

ONU-Agenda 2030
• Nous sommes tous responsables de la réalisation des SDGs



Durabilité et droits de l'homme

Le gouvernement a une responsabilité claire
• Signature de l'Agenda 2030 de l'ONU

• Les SDGs cherchent à réaliser les droits de l'homme pour tous

• to leave no one behind reflète les principes d'égalité et de non-discrimination des 
droits de l'homme

• Interdépendance des SDGs

• Ratification des instruments relatifs aux droits de l'homme

• Signature de plusieurs accords sur le climat

• Droit à un environnement propre, sain et durable



Obligations positives et négatives

• Les autorités doivent "permettre aux personnes en situation de pauvreté de 
vivre durablement".

• Les autorités doivent garantir les droits fondamentaux des personnes en 
situation de pauvreté, par exemple droit à un logement décent, afin qu'elles 
puissent assumer leurs responsabilités.



Les droits de l'homme comme cadre pour une transition 
juste

Avis sur la transition juste et les droits de l'homme
• Le climat et l'environnement sont des questions de droits de l'homme

• L'approche des droits de l'homme to leave no one behind

“Cela implique de n’épargner aucun effort pour atteindre les groupes de 
population les plus démunis. Cela demande aussi d’aligner les objectifs de 

développement et leur mise en œuvre sur les normes des droits de l’homme”



Principes des droits de l'homme pour une politique de transition juste
• Légalité et responsabilité

• Réalisation progressive et non-régression

• Égalité et non-discrimination

• Participation et empowerment



Panel

Présidente:

• Martien Schotsmans (Institut fédéral des droits humains)

Panel:

• Olivier De Schutter (Rapporteur spécial des NU sur l'extrême pauvreté et les droits de 
l'homme)

• Herman Van Breen et Francine Van Beneden (ATD Quart Monde)

• Katrien Meuwissen (ENNHRI)

• Kobe Hautekiet (UNICEF Belgique)
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